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La médecine repose, notamment, sur « l’intrusion dans le corps d’autrui » et 

« l’agression du corps de l’autre » (Hardy, 2013 : 161, 184), sans que ces actions ne soient 

nécessairement considérées comme violentes. Le geste médical suppose, a minima, une logique 

de délégation de la maîtrise de son corps à des professionnelles, même si cette délégation est 

le plus souvent circonscrite (à des parties du corps, pour des pratiques et sur un temps donnés) 

et que le modèle de la relation thérapeutique connaît des variations et des remises en cause selon 

les époques (Foucault, 1963 ; Goffman, 1968 ; Fassin, 1996 ; Jaunait, 2003). De sorte que, dans 

la plupart des situations, le caractère violent d’un comportement ou d’une action en santé ne 

réside pas a priori dans les gestes thérapeutiques. À cet égard, comment reconnaître les 

violences en contexte de soin, les qualifier et en analyser les mécanismes et les frontières 

(Castrillo, 2016 ; Lévesque et Ferron-Parayre, 2021), a fortiori quand les agentes 

institutionnels anticipent et/ou se positionnent contre ce qualificatif (Moreau, 2011) ? 

L’identification des violences doit-elle par exemple être bornée à la perception qu’en ont les 

individus et à la transgression de leur volonté, au risque d’occulter la production du 

consentement par le mensonge (Fainzang, 2006), la menace, la domination ou le manque 

d’information ? Doit-elle inclure le déni de participation aux décisions de soin fait aux usagers 

et usagères des structures de santé ? La violence peut-elle être un concept opérant pour la 

recherche en sciences sociales, ou doit-elle n’être envisagée que sous l’angle des processus de 

qualification et des luttes de légitimation ou de dégradation symbolique dont les pratiques 

médicales font l’objet ? Les pratiques médicales étant entendues ici comme l’ensemble des 

pratiques déployées en contexte médical, y compris par des soignantes non-médecins. 

 

La notion de « violences obstétricales et gynécologiques », forgée par des mouvements 

sociaux et reprise dans les arènes institutionnelles (Bousquet et al., 2018 ; Castro, 2021), s’est 

récemment diffusée dans les travaux de recherche et participe à renouveler la problématisation 

des objets de recherche en sciences sociales de la santé, de la sexualité et de la procréation 

(Rozée et Schantz, 2021 ; Schantz, Rozée et Molinier, 2021). La popularité récente et localisée 

du concept tranche avec l’absence quasi totale d’analyse des pratiques médicales sous l’angle 

de la violence ces dernières décennies, sauf exception (Lebeer, 1997). Pour autant, les travaux 

de sciences sociales fourmillent d’éléments pour comprendre les logiques professionnelles qui 

favorisent l’émergence et la perpétuation de telles pratiques. Ces éléments apparaissent en 

filigrane dans l’analyse des phénomènes et concepts connexes auxquels la violence s’articule : 

travail de contrainte, maltraitance, violence symbolique, paternalisme médical, coercition, ou 

encore pouvoir, autorité ou domination. Sans nécessairement parler de « violence », plusieurs 

travaux ont montré l’asymétrie de la relation médecin-patient·e et ses variations selon les 

contextes de soin (Strauss, 1992 ; Freidson, [1970] 1984), en montrant notamment combien elle 

s’inscrit plus largement dans les hiérarchies et la division du travail hospitalier (Arborio, 1996 ; 

Paillet, 2009 ; Lechevalier-Hurard, 2013). Nombreux sont les travaux qui insistent sur les 

inégalités de santé que cette asymétrie produit (Sauvegrain, 2013 ; Morel, 2016, 2023 ; Arborio 

et Lechien, 2019 ; Loretti, 2019, 2020 ; Darmon, 2021 ; Gelly et al., 2021 ; Paillet, 2021), quand 



d’autres recherches ont documenté le mandat médical de contrôle social (Lovell, 1996, 2015 ; 

Fassin et Memmi, 2004 ; Mathieu et Ruault, 2014), sa délégation par l’État (Memmi, 2003) et 

la manière brusque et impérieuse avec laquelle peuvent être imposées les normes préventives 

(Moreau, 2013, 2015 ; Bloy, 2015), sanitaires ou morales (Guyard, 2010 ; Cahen, 2015 ; 

Koechlin, 2021 ; Thizy, 2023). Ces logiques s’inscrivent dans l’histoire longue de la fabrique 

institutionnelle des micro-sanctions du quotidien (Rossigneux-Méheust, 2022 ; Rossigneux-

Méheust et Gérard, 2023). En outre, elles relèvent des cultures professionnelles qui favorisent 

l’émergence et la perpétuation des violences, incorporées par les professionnelles de santé tout 

au long de leur formation (Becker et al., 1961 ; Baszanger, 1979 ; Picot, 2005 ; Zolesio, 2012, 

2015). 

Des travaux ont documenté la manière dont l’organisation du travail, la rationalisation 

de son rythme, la technicisation de ses gestes et les conditions dégradées de travail pouvaient 

favoriser des pratiques brutales ou faisant peu cas du consentement des patient·es (Carricaburu, 

2005 ; Arnal, 2016 ; Fonquerne, 2021 ; Quagliariello et Topçu, 2021), toutes ces dimensions 

s’entremêlant de manière d’autant plus saisissante dans le contexte hospitalier (Laforgue et 

Rostaing, 2011 ; Vincent, 2016 ; Belorgey, 2021 ; Ridel, 2021). Une pratique du consentement 

éclairé qui ne se cantonnerait pas à une formalité administrative requiert du temps et la 

délivrance d’informations qui, bien souvent, varient en fonction du capital (social, économique 

et culturel) des patientes (Bretin, 2004 ; Peneff, 2005 ; Dixon-Woods, 2006 ; Fainzang, 2006 ; 

Prud’homme, 2015 ; Quagliariello, 2017). 

Les recherches sur les violences gynécologiques et obstétricales ont permis quant à elles 

d’objectiver les pratiques d’une violence ordinaire, banalisée dans les protocoles et habitudes, 

exercée à l’encontre des femmes dans diverses structures de soins. Elles se concentrent sur les 

actes brutaux ou réalisés sans le consentement de la patiente, et parfois au détriment de sa santé 

(El Kotni, 2018 ; Fonquerne, 2021 ; Márquez Murrieta, 2021). Elles analysent les violences 

médicales comme une forme de violence de genre, au croisement, parfois, avec la race (Paris, 

2020 ; El Kotni et Quagliariello, 2021 ; Sestito, 2023 ; Sauvegrain, 2021). Des travaux ont 

également retracé la dénonciation des violences obstétricales (Claro, 2019), sa constitution en 

problème public (Azcué et Tain, 2021 ; Rozée et Schantz, 2021), et interrogé la mobilisation 

du droit face aux violences (Quéré, 2019 ; Simon et Supiot, 2023). 

Loin de fournir une définition a priori du concept de violence médicale, ce colloque 

entend ouvrir un espace de discussion autour de l’utilisation scientifique du concept, appliqué 

à des terrains d’enquête en sciences sociales de la santé. Malgré les défis que pose le recours à 

cette catégorie dans les travaux de recherche, nous considérons que son utilisation représente 

une « ouverture épistémique » (Diniz et al., 2021) qui invite à sa discussion nuancée – et, 

pourquoi pas, contradictoire – par les chercheurs/ses. Il s’agira ainsi de questionner, qualifier 

et conceptualiser la violence et ses définitions possibles dans les mondes de la santé et des soins, 

adossées aux autres concepts ou expressions qui l’entourent, en les mettant en perspective, au 

besoin, avec les usages de la notion dans l’étude d’autres sphères du monde social, la police par 

exemple. Ce colloque invite par ailleurs à saisir la spécificité des violences médicales, sans les 

réduire a priori à une violence de genre et en considérant l’interaction de la domination 

médicale avec les autres rapports de pouvoir (genre, classe, race, validisme, âge, sexualité, etc.). 

 

Nous proposons quelques axes qui peuvent inspirer les propositions des participant·e·s, 

même si nous restons ouvert·es aux propositions transversales à ces axes ou encore à celles qui 

éclairent l’objet du colloque depuis un point de vue qui s’en distingue. 

 

  



Axe 1 - Définir, mesurer et problématiser les violences médicales 

Que recouvrent les violences médicales ? C’est cette question fondamentale qui 

structurera le premier axe. Il regroupera les propositions de communications qui explorent les 

contours et les formes de ces violences, qu’elles soient intrinsèques aux pratiques de soin ou 

qu’elles représentent leurs effets collatéraux. La violence médicale est-elle circonscrite aux 

actions intentionnelles et/ou exclusivement exercées par des professionnel·les de santé, ou 

inclut-elle la totalité des « dommages » que peut subir une personne dans une configuration 

thérapeutique (pharmacologique, essai clinique, etc.), dommages parfois euphémisés sous la 

notion d’« effets indésirables » ou « secondaires » ? Définir les violences médicales implique 

de confronter les façons de les nommer, de les mesurer et de les analyser, au prisme de 

différentes disciplines (histoire, sociologie, anthropologie, santé publique, droit). Quels outils, 

approches, dispositifs ou perspectives permettent de les saisir et de les comprendre ? Comment 

quantifier les violences ? Dans quels cas ou quelles situations préfère-t-on parler de 

« contrainte » ou de « maltraitance » plutôt que de « violence », et pourquoi ? À quels obstacles 

se heurte l’objectivation des violences ? 

Cet axe invite à interroger, qualifier et conceptualiser les violences dans les mondes de 

la santé et du soin, tout en tenant compte des raisons pour lesquelles ces violences sont parfois 

invisibilisées ou diluées dans d’autres concepts. En outre, les contributions qui mettront en 

perspective la notion de violences dans le soin avec son emploi dans d’autres domaines du 

monde social seront particulièrement appréciées. L’accent sera mis sur les recherches 

empiriques, qu’elles reposent sur des enquêtes ethnographiques, l’analyse d’archives ou de 

données chiffrées. Pour autant, les contributions théoriques visant à revenir sur la construction 

de cette notion, son émergence, ou les débats théoriques autour de sa mesure sont également 

bienvenues. D’ailleurs, examiner ces débats en historienne viendrait nourrir une réflexion 

méthodologique et épistémologique sur les problèmes (l’anachronisme, au premier chef), mais 

aussi les apports qui accompagnent la relecture de pratiques de santé du passé à l’aune du 

concept de violence. 

Axe 2 - Saisir les violences par l’étude du travail médical 

Les propositions de communications pourront porter sur les logiques professionnelles 

des pratiques pouvant être qualifiées de violentes. Il s’agira d’éclairer la manière dont le 

contexte organisationnel du travail médical participe à les déterminer, d’abord en questionnant 

leur dimension collective. Les pratiques médicales s’inscrivent dans une division technique et 

morale du travail, mettant en relation des professionnel·les lié·es par des rapports de pouvoir 

propres au champ médical (selon les hiérarchies des spécialités et professions, notamment) ou 

qui le traversent (le genre, la classe, la race, l’âge, etc.). Qu’en est-il des violences médicales ? 

Sont-elles le résultat d’actions individuelles ou coordonnées, voire concertées ? De mécanismes 

de délégation du « sale boulot » et de négociation, ou de conflits entre collègues ? Reposent-

elles sur des pratiques institutionnalisées à l’échelle de la profession (notamment par le 

truchement de protocoles et de recommandations de bonnes pratiques) ou des collectifs de 

travail plus localisés ? Les propositions pourront porter sur la dimension relationnelle de 

l’organisation du travail comme sur les logiques spécifiques à un groupe ou segment 

professionnel (médecins, infirmières, aides-soignantes, secrétaires, sages-femmes, 

psychologues, kinésithérapeutes, étudiant·es ou titulaires, etc.). En outre, les contributions qui 

visent à historiciser ces logiques professionnelles, faisant dès lors ressortir leurs variations à 

travers le temps (et l’espace), seront particulièrement appréciées. 

Elles pourront également questionner la place des conditions matérielles du travail 

médical dans la survenue ou la prévention des violences. Dans quelle mesure les violences 

médicales sont-elles un expédient permettant de réaliser rapidement une charge de travail 



importante – en subordonnant le recueil du consentement à la vitesse, l’efficacité ou la 

commodité du travail ? Est-ce qu’à l’inverse davantage de moyens, techniques et humains, ne 

créent pas de nouvelles possibilités d’expression de la violence médicale ? Quelle responsabilité 

attribuer aux politiques néolibérales de santé dans la survenue ou la perpétuation des violences 

médicales ? Les propositions de communication sont invitées à expliciter et à analyser les 

différents contextes organisationnels de l’activité médicale – les lieux et modes d’activité – et 

leurs effets éventuels sur les pratiques. 

Enfin, dans certains contextes, la violence apparaît, à certains égards, comme un outil 

du soin, puisqu’elle peut être érigée comme un moyen d’imposer, contre le consentement du ou 

de la patient·e, un acte médical jugé utile, ou un moyen d’éduquer à des normes sanitaires ou 

morales. Cette dimension a déjà pu être étudiée dans le cadre de la psychiatrie, mais gagnerait 

à être analysée dans les autres secteurs de la médecine, à l’hôpital comme en médecine de ville 

en passant par d’autres structures de soins (EHPAD, centre de rééducation, PMI, centre de santé 

sexuelle, etc.), en interrogeant d’autres domaines, par exemple les métiers de la cancérologie 

ou de la pédiatrie. Et au-delà, même dans les situations où le consentement a été formellement 

recueilli, les sciences sociales sont-elles censées penser la brutalité de l’intrusion dans le corps 

et la blessure occasionnées par le traitement comme exemptes de violence ? Des propositions 

permettant d’objectiver les modalités différenciées de la violence médicale selon les actes, 

pathologies et spécialités médicales sont les bienvenues. 

Axe 3 - Penser les violences dans la formation professionnelle 

L’analyse des processus d’inculcation des normes, règles et habitudes qui structurent les 

différents espaces du soin permet de réfléchir à la reproduction des comportements maltraitants. 

Cette analyse passe par l’ethnographie des processus de transmission depuis l’amphi à l’hôpital, 

sans oublier les salles de garde, mais aussi par l’analyse de la socialisation comme un processus 

dynamique et variable selon les contextes institutionnels. 

Cet axe entend réfléchir aux conditions mêmes de l’apprentissage de gestes 

inimaginables dans tout autre espace social (recours à la force physique, palpations, intrusions 

dans les corps, incisions, etc.), en se demandant comment les modalités concrètes de 

transmission de la culture médicale façonnent des dispositions à violenter. La formation 

médicale est ponctuée d’expériences éprouvantes de même que l’inculcation des savoirs 

thérapeutiques peut couramment passer par des remarques brutales, des formes de moquerie et 

de mise à l’épreuve par les aînées et/ou entre futures soignantes. Dans quelle mesure ces 

modes d’apprentissage contribuent à la perpétuation des violences verbales et physiques en 

contexte de soins ? 

Les propositions de communication pourront s’intéresser aux registres de justification 

des comportements violents, qui viennent légitimer auprès des impétrantes certains schèmes 

de pensée et d’action. La formation peut-elle forger les conditions d’impossibilité de la 

perception de certains actes comme (illégitimement) violents ? On pourra prêter attention aux 

qualifications ordinaires de ces actes dès lors non repérés comme problématiques, au sens donné 

à des habitudes de travail ancrées dans l’histoire de la discipline et/ou de l’institution enquêtée. 

Les modalités d’adhésion aux valeurs dominantes de la profession soulèvent la question 

des processus de régulation internes à l’institution médicale face aux violences. On s’intéressera 

aux instances mobilisables au cours de la formation aux différents métiers de la santé, aussi 

bien à l’université que du côté des autorités professionnelles, pour prendre en charge les faits 

de violences (que ce soit pour les repérer et, partant, les prévenir). En particulier, comment les 

instances professionnelles se positionnent-elles face au fameux « esprit carabin » et à ses 

traductions locales (dont les traditions de bizutage) ? 



À l’inverse, pour saisir la manière dont les soignantes désamorcent le caractère 

potentiellement violent de leurs pratiques, les communications pourront étudier la transmission 

des savoir-faire (dans la formation initiale, entre paires, par l’intervention de « patientes-

expertes », etc.) visant à développer des pratiques plus respectueuses (prévenir des gestes, 

demander l’accord, proposer le déshabillage partiel, réchauffer un instrument, mieux prendre 

en charge la douleur, etc.). 

Axe 4 - Politiser les violences : victimes, mobilisations et régulation 

Un quatrième axe propose d’interroger la politisation des violences médicales, et sa 

qualification par les différent·es acteurs et actrices. Les propositions pourront porter sur les 

victimes des violences. D’abord, sous l’angle de leurs expériences. Quels actes sont vécus 

comme des violences par les patient·es ? Comment et pourquoi un certain nombre d’actes sont 

perçus comme violents, mais inévitables ? Quels effets durables peuvent-ils avoir sur leur vie 

et, plus spécifiquement, sur leur rapport à la santé et à la médecine ? Quel rôle jouent leurs 

proches dans l’accompagnement et la qualification de ces expériences ? Mais aussi sous l’angle 

de leurs mobilisations, collectives ou individuelles. Les propositions de communications 

pourront ainsi retracer les dynamiques de ces mobilisations dans le domaine de la santé où les 

violences médicales ont été constituées en problème public à l’intersection entre différents 

champs (politique, associatif, médiatique, médical). 

Elles pourront par exemple questionner l’influence de la médiatisation des violences 

(surtout obstétricales et gynécologiques) sur les conditions d’apprentissage et de travail des 

professionnelles de santé. Dans quelle mesure ce contexte a-t-il renouvelé les considérations 

en termes d’éthique médicale, voire poussé l’élaboration collective de normes de réflexivité ? 

Jusqu’à retentir sur les dispositifs de prévention des violences et de sanction internes aux 

établissements universitaires et hospitaliers ? Les propositions pourront analyser les réactions 

et les réponses apportées par les acteurs et actrices du champ médical à la médiatisation et la 

politisation des violences, en interrogeant la conscience que les professionnelles de santé ont 

du droit, et l’effet de cet encadrement normatif sur les pratiques médicales. En quoi le 

corporatisme, la tradition de compagnonnage, mais aussi les enjeux de réputation et de 

construction des carrières, spécifiques à chaque groupe professionnel, ont-ils des effets directs 

sur la dénonciation et la sanction des violences ? Comment caractériser socialement les 

professionnelles du soin qui épousent publiquement, pour certaines, les mobilisations de 

patientes contre les violences subies en contexte médicalisé ? En outre, les actes vécus comme 

violents par des patientes sont-ils les mêmes que ceux que dénoncent ces professionnelles ? 

Cela pose la question plus large des parcours de plainte engagés par les victimes, auprès 

des instances disciplinaires de la profession ou au pénal, et des processus de réparation ou de 

sanctions auxquelles ces plaintes donnent lieu. Comment les instances de conciliation, les 

organisations professionnelles et les institutions judiciaires traitent-elles les violences 

médicales ? En l’absence d’une catégorie juridique ad hoc, quels actes, réalisés dans quels 

contextes, sont effectivement sanctionnés ? À quelles peines ? Tout regard croisant plusieurs 

situations nationales sera utile à cet égard, les controverses et régulations des pratiques pouvant 

y prendre différentes dimensions. 

  



Modalités de participation 

 

Le colloque se tiendra les 24 et 25 juin 2025 à Paris. 

Les propositions de communications sont à envoyer au plus tard le 10 février à l’adresse : 

colloque.violences.med@proton.me 

 

Elles mentionneront les nom et prénom, pronom, discipline, statut, institution de 

rattachement et adresse mail des communicant·es. En un maximum de 3 500 signes (espaces 

compris), elles devront ensuite comporter un titre, une présentation des matériaux mobilisés 

et un résumé des enjeux qui seront abordés dans la communication. La sélection des 

propositions retenues sera communiquée dans les semaines qui suivront. 

 

 

 

Comité organisateur : 

Joséphine Eberhart (post-doctorante, IRISSO) 

Solène Lellinger (MCF, SPHERE) 

Raphaël Perrin (docteur, CESSP) 

Pierre Robicquet (docteur, CERMES3) 

Lucile Ruault (chargée de recherche CNRS, CERMES3) 

 

Comité scientifique :  

Anne-Marie Arborio (maitresse de conférences, LEST, université Aix-Marseille) 

Fabrice Cahen (chargé de recherche INED) 

Catherine Cavalin (chargée de recherche CNRS, CERMES3) 

Fanny Chabrol (chargée de recherche IRD, CEPED) 

Dorothée Dussy (directrice de recherche CNRS, CNE) 

Nils Kessel (maître de conférences, SAGE, université de Strasbourg) 

Delphine Moreau (professeure, Arènes, EHESP) 

Anne Paillet (professeure, CESSP, université Paris 1 Panthéon Sorbonne) 

Myriam Paris (chargée de recherche CNRS, CURAPP-ESS) 

Chiara Quagliariello (post-doctorante, EHESS) 

Virginie Rozée (directrice de recherche INED) 

Elsa Supiot (professeure détachée au CNRS, ISJPS – UMR8103) 
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